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Le 1ER septembre 2020 

 

Alain CHATEAUNEUF, premier président près la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 

 

Denis CHAUSSERIE-LAPREE, procureur général près la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 

 

Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles D 312-66, R 312-67 et R312-73, 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007, fixant le seuil prévu à l’article D 312-66 du code de l’organisation judiciaire, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret N° JUSB1817906D du 16 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Alain 
CHATEAUNEUF, aux fonctions de premier président près la cour d’appel de Saint-Denis, 

Vu le décret N° JUSB1808020D du 10 avril 2018 portant nomination de Monsieur Denis CHAUSSERIE-
LAPREE, aux fonctions de procureur général près la cour d’appel de Saint-Denis, 

 

 

 
DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE N°06/2020 

 
En matière de rémunération des personnels, 

 
En matière administrative, 

 
En matière de marchés publics,  

 
En matière d’ordonnancement secondaire  

 
Tribunaux de l’ordre judiciaire des départements de 

La Réunion et de Mayotte 
 
















